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Participants

Représentants de l’entreprise Imerys :
● Daniela Liebetegger, Directrice du développement durable
● Dominique Duhamet, Directeur des opérations
● Fabrice Frebourg, Chef de projet environnement

Représentants des collectivités locales :
● Sabine Michel, maire de Lapeyrouse
● Guy Chartoire, maire de Durmignat

Contexte

La réunion a été organisée par Imerys. Les communes de Lapeyrouse et de Durmignat
accueillent l’événement.

Imerys porte un projet de mine souterraine de lithium (EMILI). Le futur site d’exploitation est
aujourd’hui une carrière de kaolin.

Ce projet a pour ambition d’être un maillon essentiel de la transition énergétique en France et
en Europe. En effet, le lithium qui sera extrait à Beauvoir devrait alimenter les futures usines de
batteries pour les véhicules électriques.

Enfin, il est important de noter que des choix ont été opérés par l’entreprise pour réduire au
maximum les impacts environnementaux du projet (et cela souvent au détriment de sa
rentabilité) : caractère souterrain de la mine et transport des minéraux par fret ferroviaire entre
autres choses.
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Cette réunion publique avait pour objectif de présenter le projet et de répondre aux questions
des riverains.

Présentation
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Retranscription des échanges

Une riveraine demande : “Comment allez-vous séparer les différents éléments ?”
Imerys répond : “Plusieurs procédés sont aujourd’hui à l’étude. Chaque gisement a ses
particularités : la séparation du lithium du mica nécessite des procédés qui diffèrent largement
de ceux utilisés dans les déserts de sel et pour le spodumène.”
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Une riveraine demande : “Des explosions seront-elles déclenchées dans la mine ?”
Imerys répond : “Nous progresserons dans le granite grâce à des petites explosions dont
l’impact sonore sera faible étant donné la profondeur à laquelle se dérouleront les opérations.
Cela n’a rien de nouveau étant donné que des tirs de mine sont régulièrement déclenchées
dans la carrière de kaolin.
Des études de vibrations seront menées pour anticiper le risque sismique et les différents
impacts.”

Une riveraine demande : “Vous dites que l’usine de concentration sera implantée à Beauvoir
sur le foncier d’Imerys. Où se situent les terrains qui vous appartiennent ?”
Imerys répond : “L’usine de concentration sera bien implantée sur le site de la carrière de
kaolin. Imerys possède du foncier en réserve sur le pourtour du site.”

Un riverain demande : “Où allez-vous vous approvisionner en eau ?”
Imerys répond : “D’abord le premier objectif pour l’entreprise est de réduire au maximum nos
besoins en eau pour le projet. Ensuite, il est clair qu’un appoint en eau sera nécessaire : des
études hydrogéologiques sont en cours depuis quelques mois. Les résultats vous seront
communiqués dès que les études seront disponibles”.

Une riveraine demande : “Des produits chimiques seront-ils utilisés pour transporter le mica
jusqu’au site de chargement ?”
Imerys répond : “Le transport du mica ne nécessitera rien d’autre que de l’eau”.

Un riverain demande : “Des métaux toxiques seront-ils ramenés à la surface ?”
Imerys répond : “La roche remontée est du granite, sans risque particulier de toxicité.
Toutefois, les résidus seront caractérisés avant d’être remblayés”.

Un riverain questionne : “D’où viendra l’électricité nécessaire au fonctionnement du site ?”
Imerys répond : “Cela fait partie des premiers éléments techniques avec les embranchements
ferrés. Sur l’électricité, Imerys a travaillé avec RTE et ENEDIS pour s’assurer que sur
Echassières les puissances nécessaires seront disponibles.
Si une ligne haute tension est nécessaire, elle sera enterrée.”

Une riveraine demande : “Où se situera le site de chargement ?”
Imerys répond : “Le site de chargement permettra de transférer la ressource extraite à
Beauvoir jusqu’à l’usine de conversion. Le fret permettra de transporter 600 000 tonnes par an.
Plusieurs sites ont été étudiés. Cependant, des contraintes techniques ont obligé Imerys à
écarter certains emplacements. L’entreprise travaille avec SNCF Réseau pour avancer sur ce
point. Et les élus des communes concernées sont évidemment au courant des options
étudiées”.

Un riverain demande : “Comment pensez-vous nous impliquer, nous les riverains ?”
Imerys répond : “L’entreprise a décidé de développer son projet en respectant le standard
IRMA (Initiative for Responsible Mining Assurance) qui exige la mise en place des meilleures
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pratiques sociales, économiques et environnementales.
De plus, Imerys s’applique déjà à établir des relations fortes avec les parties prenantes. La
saisine prochaine de la Commission nationale du débat public va dans le sens de l’effort de
concertation.”

Un riverain demande : “Quel sera le bilan carbone du lithium extrait ?”
Imerys répond : “En considérant que le lithium sera extrait et transporté selon des modalités
certes coûteuses mais plus soutenables, Imerys espère obtenir de très bonnes performances
sur ce point. En tout cas, tout est mis en œuvre pour réduire au maximum les émissions de gaz
à effet de serre liées à la mine”.

Une riveraine demande : “Qu’est-ce que la phase pilote ?”
Imerys répond : “Les procédés sont d’abord testés en laboratoire. Puis, une usine pilote sera
construite à une moindre échelle pour démontrer le bon fonctionnement de ces procédés.
Durant cette phase pilote, les minéraux extraits seront transportés par des camions, étant
donné les faibles quantités extraites. Cette phase permettra de confirmer la viabilité du projet et
constitue l’étape finale avant son démarrage industriel.”

Une riveraine affirme : “Tout me paraît décidé… Il ne s’agit plus que de choix technologiques
aujourd’hui.”
Imerys répond : “Pour construire les usines pilotes, Imerys doit obtenir des autorisations
administratives. Ces dernières pourront nécessiter des enquêtes publiques. Concernant
l’autorisation de la mine, l’entreprise est soumise aux Codes de l’environnement et minier. Elle
devra demander un titre minier, une demande de concession dont l’instruction durera deux ans.
Si cette demande est accordée, une demande d’autorisation d’ouverture de travaux miniers
permettra à termes d’exploiter la mine.
Une concertation sera organisée sous la supervision de la Commission nationale du débat
public.”

Un riverain demande : “Quelles vont être les retombées économiques pour le territoire ?”
Imerys répond : “L’entreprise estime que le projet créera 1000 emplois directs et indirects. Les
parts d’emplois directs et indirects ne sont pas aujourd’hui très clairement définies. Afin d’affiner
les estimations, une étude d’impact socio-économique sera bientôt menée. Puis, un travail avec
certaines parties prenantes permettra d’anticiper nos besoins : Pôle emploi, par exemple, sera
impliqué pour évaluer et anticiper la demande d’emploi.”

Conclusion

Cette réunion publique a permis :
● À l’entreprise de mettre en œuvre sa politique de concertation autour du projet.
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● À l’entreprise de répondre aux nombreuses questions des riverains venus assister à la
réunion publique.

● À certains individus d’exprimer leurs oppositions.
● À d’autres riverains de saluer la démarche de concertation de l’entreprise, et parfois

d’exprimer leur soutien au projet.

14


